
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 13 juin 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-83 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

 Procès-verbaux des réunions du comité de parents du CSSM tenues entre le 1er février
et le 1er juin 2022.

Au terme des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande, nous 
vous informons que le Ministère n’a recensé aucun document pouvant y donner suite. 
Nous portons également à votre connaissance que le Ministère ne détient pas les 
documents couvrant les activités courantes des centres de services scolaires et des 
commissions scolaires, ceux-ci étant des organismes publics assujettis à la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »). Nous vous invitons à communiquer avec le 
responsable de l’accès de cet organisme aux coordonnées diffusées à l’adresse suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/liste-des-organismes-assujettis-et-des-responsables-de-
lapplication-de-la-loi-sur-lacces/ 

Enfin, notez que la plupart des organismes scolaires diffusent, sur leur site Internet, les 
procès-verbaux des rencontres de leur conseil d’administration et/ou du conseil des 
commissaires. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
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